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FRANCE.
Paris , le 4 mai, — Le nouveau ministre du com

merce a , dit-on , déjà mis à l'œuvre, un nouveau 
projet de douanes ; ce qui indique assez que le 
projet actuellement soumis aux chambres ne sera 
point discuté. M. Thiers n’attachait pas une haute 
valeur à cette loi qu’il avait pourtant couverte de 
sa signature. Il l’appelait un fatras de bureaux.

— La le’gation de Belgique a fait publier l’avis 
suivant :

« Le ministre plénipotentiaire de Belgique à Pa
ris croit devoir rappeler aux personnes qui se ren
dent en Belgique qu'elles sont tenues de se munir 
d’nn passeport à l'étranger et de le pre’senter au 
visa de la légation , rue de la Chaussée d’Antin n° 7. 
Ce passeport et ce visa leur sont indispensables pour 
mettre leur entrée et leur séjour en Belgique à l’abri 
de toutes difficultés.

— Dans l’ouvrage que vient de publier M. de La
mennais il a emprunté à la bible ses formes de style 
pour dépeindre les malheurs actuels de l'humanité 
et nous préparera un avenir républicain. Eu même 
temps que cet écrit paraissait, M. l’abbé Lacor- 
daire, publiait une lettre dans laquelle il décline 
toute communauté dé travaux , même de pensée 
avec son ancien maître M. de Lamennais.

Voici ce qu’un journal catholique , 1 Univers re
ligieux , dit de cet ouvrage :

» Nous avons jusqu’ici , par amour pour la paix, 
et d’après les conseils de plusieurs prélats , gardé le 
plus profond silence sur M. de Lamennais ; nous 
n avons dit ni bien ni mal sur la personne de ce 
célèbre écrivain ; mais s’il fut un tems de se taire , 
il y a aussi un tems de parler ; et malheureuse
ment ce temps est arrivé. Un grand scandale vient 
d'être donné, le livre de M. de Lamennais a paru! 
Sans doute on reconnaît dans tout cet ouvrage un 
talent peut-être comme M. de Lamennais n’en a ja
mais déployé. On voit même dans plusieurs de ses 
pages les seutimens de l’auteur du premier volume 
de [’Essai sur lindifférence ; mais autant que nous 
avons pu en juger par une rapide lecture , cet ou
vrage est un mélange de catholicisme, de saint-si
monisme et d’un radicalisme destructif de tout pou
voir. G est là, certes , un immense événement , 
c’est une déplorable calamité; mais, si M. de La 
mennais n’a pas craint de lever l'étendard , nous 
avons la consolation d’annoncer que ses plus inti
mes disciplines , ceux là même qui ont cultivé son 
amitié jusqu’à la fin, fidèles aux promesses qu’ils 
ont faites, il n’y a qué quelques mois, se séparent 
de lui et n en font pas mystère. »

— Un des malheureux blessés dans les dernières 
affaires de Paris, ayant appris que la police l'avait 
consigne a 1 Hôtel Dieu où on l’avait apporté pour 
cire traité dun coup d épée qui avait pénétré dans 
labdoitien au niveau du foie , n’attendait que le 
moment ou ses forces lui permettraient de se sous
traire à l’action de la police. Cette nuit, à trois 
heures, après avoir noué eusemble les draps de son 
ht et les avoir attaché à une croisée de la salle Ste. 
Agnès où il était (environ 3o pieds au-dessus de la 
rue.) Il s’est laissé glisser le long de cet appui. Ar- 
rive a l’extrémité inférieure , et apercevant l ef- 
rayante distance qui le séparait encore du sol, il 

Poussa un cri. Quelques malade s’éveillèrent et au 
où on allait lui porter secours , soit que 

ret °rCes ^u* a'ent manqué , soit la crainte de se 
fuir00"!^ «a 'a cl*sPos,li°n *1° 'a police qu’il voulait 
eont' * '®che la corde, tombe , et outre plusieurs 
jurt,U^'?lls a*sez grave, il se fait une horrible frac- 
t’Hôtel iv machoire inférieure. On l’a transporté à 

>eu où il a rendu le dernier soupif.

— Un seul homme, armé d’une hache , a arrêté 
avant-hier et dévalisé la malle de Paris à Lyon, 
dans laquelle se trouvaient , outre le courrier , 
trois voyageurs. Le fait s’est passé dans la forêt de 
Sénart.

NOUVELLES DE LYON.

On lit dans le Mercure Ségusien, journal de 
St-Etienne :

« Le calme renaît à Lyon, quoique l’exaspéra
tion des individus qui ont pris part au combat soit 
toujours la même : elle s’exhale en menaces impuis
santes, car tous les moyens leur manquent aujour- 
d hui pour recommencer la lutte. Cependant comme 
011 ne juge pas avec sang froid , les chances qui 
supposent a toute nouvelle tentative, beaucoup de 
personnes s effrayent et quittent la ville. Cette émi
gration ne sera pas de longue durée si l’on parvient 
à comprimer les élémens de désordre que renferme 
Lyon; mais si l’état d’inquiétude se prolonge, le 
besoin de fuir une ville menacée d’éineutes pério
diques , engagera non-seulement des rentiers, mais 
aussi des industriels à aller former des établisse- 
mens dans un pays plus tranquille. Là est le dan 
ger ; et sous ce rapport , les funestes événemens de 
i831 et de i834 ne se feront pas sentir immédia
tement mais pourront entraîner un déplacement 
lent et successif de notre industrie.

>• L instruction relative aux événemens se pour
suit avec activité; tous les jours de nouvelles ar
restations ont lieu. Jusqu’ici la participation des 
carlistes n’est pas prouvée par des faits incontesta
bles ; mais leurs paroles et surtout le chagrin qu’ils 
expriment hautement de la victoire des troupes , 
prouvent que leurs vœux étaient pour la répu
blique. »

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENTAIS.

Séance du 6 mai. — Le sénat transmet à la chambre le pro- 
pro]et de loi sur le conseil-d’état, qu’il a, adopté dans la 
séance d'hier.

L’ordre du jour est là discussion générale du projet de loi 
relatif à l’organisation provinciale.

Personne ne demandant la parole sur l’enseinble. la chambre 
passe immédiatement à la discussion des articles.

M. le president : M le ministre sè rallie t-il au projet de 
ta section centrale, ou bien désire t-il que la discussion sou- 
vre sur le projet du gouvernement ?

M. le ministre de antérieur : Quoique je sois disposé à \ 
me rallié à un grand nombre des dispositions de la section 
centrale, cependant je désire que la discussion s'ouvre sui
te projet du gouvernement Lorsque je me ra lierai à un ar
ticle amendé , je le ferai connaître , et déjà je décl are 111e rat 
lier à l’art. 1er de la section-centrale.

M le président : L’art. Ier, auquel ie ministre vient de se 
rallier est ainsi conçu :

Art. t«r. „U y a dans chaque province un conseil provin
cial et un commissaii e du gouvernement. »

Un amendement a été déposé par MM. Pollenus, Dumor- 
tier et H. Dellafailje , il tend à conserver au conseil pro
vincial, la dénomination « d’élatsprovinciaux »

L’amendement est mis aux voix et rejeté. L'aricle I"r est adopté.
Al i. 2. ( Auquel le ministre se rallie. ) « Le conseil pro

vincial est élu directement par les collèges électoraux ; la cir- 
conscription des cantons électoraux leurs chefs-lieu et le nom
bre des conseillers à élire , sont déterminés dans le tableau an
nexé à la présente loi.

M. de Meulenane. Il demeure entendu qu’une discussion 
s ou uira sur le tableau. (Oui ! oui ! )

L art. est adopté, ainsi que l’art de la section centrale ainsi 
conçu :

nenteLV°nSeil ^ ‘la"S ^ Une dt!Putat,on perina-
Art. 3 du gouvernement. « Les commissaires du gouverne

ment pres tes conseils provinciaux portent le titre de gou- 
verneur de ta province; ils sónt, ainsi que les secrétaires-géné- 
faux et les couimisuaires d’arrondissement, nommés et révoqués pier le roi.

a1 Les secretaii es-généraux sont nommés pour le terme de 
4 ans sur une liste triple de candidats formée par la dé
putation. » ;

x.a secrion centrale propose de nommer greffiers , les se. 
-^-généraux, de les nommer pour six ans et que la 
;.s e es ea,'didats soit formée par les conseils -provinciaux :

dlre rdvo<luds par le roi sur la demande des

M le vnmstre de l’intérieur se radie aux deux premiers 
cliangemens, mais il ne peut adhérer à celui relatif à la forma
tion de la liste des candidats.

Les greffiers provinciaux sont nommés par le roi pour le 
terme de b ans sur une liste triple de candidats formée par 
les deputations des conseils provinciaux, ils peuvent être ré
voqués sur la demande des députations •

Titre II. , Des électeurs et des listes électorales.
Art. 4 du gouvernement. « Pour être électeur il faut réuir 

les conditions prescrites par la loi électorale pour la forma
tion des chambres. -— Les listes électorales, formées en exécu- 
cution de cette loi , serviront pour l’élection des conseils pro
vinciaux. » 1

Voici la proposition de la section centrale à laquelle le mi
nistre se rallie :

« Sont électeurs cenx qui réunissent les conditions pres
crites par !a loi électorale pour la formation des chambres.

» Les listes électorales, formées en exécution de cette loi, ser
vituut pour l’élection des conseiileis provinciaux.

" Néanmoins les individus qui auront obtenu la naturalisation 
oi\ maire pourront réclamer le droit d’électeur et se f^ire por
ter sur une lisle supplémentaire, pourvu qu’ils réunissent les au
tre.^ qualités requises pour être électeur , et qu’ils fassent leur 
reclamation dan< le délai fix-é par la loi. »

[VI FIpvssu signale le vide qui existe dans la loi électorale, 
qui par suile de l’inflexibilité de la constitution ne permet pas à 
une certaine partie de la propriété d’être représentée , les délé
gations de contributions étant sans effet par suite de l’art 47 de 
la constitution. Il désirerait que ce vide disparût dans U loi 
provinciale.

Une discussion s’engage sur ce point.
M-, le président résume la discussion et dit voici quelle se* 

rai la disposition , sauf rédaction • « La mère veuve t pourra 
deleguer ses contributions à celui de ses 61s qu’elle désignera, 
pourvu qu il reunisse d’ailleurs les qualité* Mequises pour être 
électeur. • — Adopté. r

M. Perdus <en pense qu’il conviendrait de retrancher le S ad- 
ctilionne] presenté parla section Centrale et de s'en tenir aux 
dispositions du gouvernement.

MM. H. Dellafaille el Lie it s appuient le g addi tionnel. —. 
n est adopte par la çliambie.

Alt 6 nouveau proposé par la section centrale. « Daus les 
canton« ou I» nombre d’électeurs inscrits sur les listes électo
rales île 1 année précédente , sei ait inférieure à 50 , la députa
tion (lu conseil provincial ordonnera la formation de listes 
supplémentaires.

.Seront portés sur 'es listes supplémentaires les individus réu
nissant les qualités requises pour être électeurs , en payant au 
trésor,de l étal. An moins les 4;5 du cens électoral , si le nora- 
u J, ,ectei'ri s’étèvo à 40 t et ceux payant les 3,5 , si le nom
me d électeurs est inférieur à 30.

Les listes supplémentaires seront formées en même temps et 
daPte‘’ U-mêmes lègles que les listes principales.

M. Ho/fachmidt , dans l’intérêt du Luxembourg où le« co* 
tes sont très faibles, demande de substituer dans la première 
paitiede l’article le nombre 70 au nombre 50. — Adopté ainsi 

1 article. r ’
Art 5 du gouvernement : « Après l’expiration des délais 

faxes pour la revision annuelle, les listes électorales sont ar
rêtées et signées par l’administration locale et déposées au 
secretariat de la commune ; un double dûment certifié , en 
est dans le plus bief délai, envoyé à la dépuation du con
seil provincial. »
le ^Thne'tiC,e est admis Par la section centiale , il deviendrait

L article 7 est adopté. La chambre adopte ensuite l’ar
ticle 8 , conçu en ces termes : a La députation du conseil 
provincial fait la lépartition des électeurs en sections s’il 
y a lieu. » ’

M. le ministre de l’intérieur se rallie à l’article 9 de la section 
centrale :

« Le gouverneur transmet une copie dûment certifiée dé 
la liste électorale, pour chaque college ou section, au pré
sident du college électoral ; il veille à ce que les chefs des 
administrations locales envoient sous récépissés au moins huit 
jours d’avance des lettres de convocation aux électeurs, avec 
indication du jour , de l’heure , et du local où ! election'aura 
heu , du nombre des conseillers à élire et des noms des con
seillers à remplacer.

Les chefs de» administrations locales transmettront les récé 
pissés à l’autorité a Iministrative supérieure au moins trois jour» 
avant l’élection. » 1

Titre III. Des Collèges électoraux.
Art. <0. «Les collèges électoraux ne peuvent s’occud« 

d’autres objets que de l élection des conseil ers. » Adonté 
Apres un léger débat »nr l'époque de la réunion , l’art U est 

. adopte en ces termes : 1

. » La réunion des collèges él«cto»a«\, pour procéder à l’é-



lection des conseillers provinciaux , a lieu le quatrième lundi
flu mois de mai. »> . «Vipf-lipii du can*Art. -12. a Les électeurs se réunissent au chet lieu
i,m électoral dans lequel ils ont.leur domicile reel, il» ne pe
vent se faire remplacer» » i » • innn nombreIls se réunissent en une se.le assemblée, si leur nomnre

SSâââî

conseillers que le collège doit elire. - Adopte.

présidées par l’un des juges suppleans , suivant le rang dan 

e*rt ^ IX Du projet du gouvernement
«‘i. xi. y r I .__ , I ;,w

Dam les chefs-
lieTo“d£ I» de première instance le prési- 
dent de ce tribunal , ou à son défaut celui qui le remplace. OU a SOU uciatu un.». I
Y"““ Dréside le bureau principal ; les 4UpluT jeunes conseil!«» de régence du cU lieu, sont scru-

tateurs. principal désignera les quatre scrutateurs de
chaque bureau dë section, et ces bureaux nommeront leur secré-

talM d'fia ff Schmidt présente un amendement qui tend ài confier 
les fonctions de scrutateurs aux deux plus jeunes et aux deux

.•«*. » ■« ris s r„ï
changement introduit par la section centrale, qui conteie la pre

JÎÂ^£ndenient de la section centra', et ce-

^'A^tnd^gmivemèment. «Dans les cbefs-üeux où il n’y a pas 

de tribunal de première instance le juge de paix oi. s.l: y a 
plusieurs juges de paix au même chef heu , .e puis ancien d entre 
ci x , et en cas d’empêchement le plus ancien suppléant, est de

droit président. . , • *Les quatre membres du conseil communal, les moins âgés ,

sont scrutateurs. . , .
Le bureau ainsi forme choisit le secretaire. _ . .
S’il y a plusieurs sections ,1e bureau prmçipal désignera les 

membres des autres bureaux j ceux-ci nommeront leur secre-

Cet article du gouvernement est adopté sans observations. 
La chambre adopte ensuite l’art. 14 du projet de la section

centrale . .
Art. 14 « Le président du collége ou de la section a seul 

... r « w_ -----  .1,1 .inll/iffpi v <?nnt seuls

mettre une partie de la garnison sous les armes, 
des car loue lies furent distribuées , un bataillon ae 
la i4* division d’infanterie et une compagnie de 
hussards se tinrent prêts à marcher, en un mot on 
eut dit que la ville était menacée d’une, attaque 
soudaine; cependant avant d’en venir à dés extrémi
tés fâcheuses , le général Dibhets voulu suivre la 
voie des négociations ; il envoya donc le capitaine 
Brade du 3' bataillon d’artillerie de campagne a 
Smeermaes , mais quel fut 1 etonuement du pai 
mentaire en ne trouvant plus les troupes belges qui 
avaient pris le chemin de Lanaeken , poui ce a 
atteindre la chaussée et se diriger ensuite sur Ton
er-s. Ou ignore jusqu'à présent 1 objet de leur vi
site. On prétend que le général Magnan se trouvait 
parmi elles, et de l'a ou déduit qu il pourrait bien 
être de nouveau question de cerner notre ville, du 
moins les propos des officiers belges eux-niemes 
pendant les quelques instaus qu’ils sont restes dans 
notre voisinage contribuent beaucoup a faire croire 
à cettô version. 1

» D’après des rapports qu’on croit etre exacts , le 
nombre des troupes s’élevait à environ 200 fantas
sins et une soixantaine de cavaliers.

» La brigade de gendarmerie stationnée en celte 
ville, vent do recevoir l'ordre de se rendre en 
Hollande; 011 croit que le départ aura lieu vers le 
milieu du mois. »

Par un antre arrêté du même jour, un snbsie 
de cent francs (fr. 100) est alloué à M. Marchai , 
conservateur des manuscrits de la bibliothèque de 
Bourgogne , à l’effet de fournir des livres élémen
taires aux jeunes gens qui suivent le cours de grec 
moderne donné gratuitement par M. Théologue.

Par arrêté royal du 5, le sieur Glaessens , audi
teur militaire , actuellement détaché en campagne 
près le conseil de guerre de la 20 division de l’ar
mée, reprendra ses fonctions d'auditeur militaire 
provincial à Anvers.

Le sieur Holvoet , auditeur militaire en campa
gne, est attaché en cette qualité, eu remplacement 
du sieur Glaessens , au conseil de guerre de La 20 di
vision de l’armée.

_Un arrête du 3o avril met à la disposition deM,
le ministre des finances une somme de frs. 71,598 
r3, pour servir aux paiemens des 70 et 8e verse- 
mens auxquels le gouvernement est ténu , d'après le 
rapport dudit ministre en date du 5 mars dernier, 
comme actionnaire dans la société W. Yates et G , 
in diluée par contrat du 10 mai 1829.

_ I,e nombre des industriels qui ont envové
cnrs produits à l’exposition ouverte à Paris depuis 

.: —-sidérahle, que malgré la vaslele Ier niai , est si cou?
étendue des salles construites ad hoc , il y a tels 
industriels auxquels on n’a pu accorder que huit

Ou lit dans le Journal de Namur :
« Dn vol considérable a eu lieu au préjudice d’un 

fonctionnaire de cette ville. Les objets voles sont 
outre six à sept cents francs en pièces de 10 et 
5 florins, six actions de l’emprunt belge de 1,000 
francs chacune. Il est impossible de préciser 1 epo
que à laquelle le vol a été commis, le proprie
taire tenant ces objets renfermés dans une malle ; 
il paraît qu’il doit l’avoir été depuis 5 à b mois.
Voici les numéros des actions de l'emprunt: 03,442 
„ „ . / au / re DO nn ArDArt. *4. « Le président du college ou de la section a s n „ et 33 44o ou 33,4^2.

la police de rassemblée ; les électeurs du collége y sont seuls 33,443, 33,444, 33, 445,33,45o et 30,4 \ ’J
admis sur l’exhibition de leurs lettres de convocation ou d un Xoutes personnes qui pourraient avoir connaissance

.................. "J........ d e ce q«e sont devenues ces actions , sont priées d en
• r il ,î„ îîon nii p.Hps sr trouvent.

acinus mu icwuuiuuuuu ~ .
billet d’entrée délivié par le président du collége oude la sec 
tion ; eu cas de réclamation , le bureau en decide : us ne peu
vent s’y présenteren armes. , . . . ,

Nulle force aimée ne peu» être placée sans la requisition dn 
président, dans la salle des séances, ni aux abords du lieu ou 
se tient l'assemblée. „Les autorités civiles et les commandai« militaires sont tenus ^ ^ ^ ______  __
^ °La’séaneïesHevêe °à *4 heures et la suite de la discussion J d’aider la justice dans ses recherches. « 
renvoyée à demain, 8 - • ^ 1 e —: -

U C VJC uut ÜVIIV V.v V *• --------- ' X
informer l’autorité du lieu où elles se trouvent, 
pour qu’avis en soit transmis ensuite au parquet 
de notre tribunal. Nous engageons aussi les jour- 

---- du pays à bien vouloir donner a cet articlenaux uu tjava « .......... , ...
[ toute la publicité possible ; c’est le meilleur moyen

BRUXELLES, LE 6 MAL

Le sénat s’est assemblé hier pour voter sur 
l’ensemble du projet, qui institue un conseil-d état ; 
27 membres était pre’sens; i5 membres ont répondu

. ____ ,ln r»r» nnmhrft

On écrit de Garni , le 5 mai :
„ Il y avait hier à la Pêcherie, affluence de cu

rieux pour voirie bateau à vapeur en fer, nouvel
lement arrivé de Bruxelles , qui commence aujour 
d’hui le service entre Ostende et Gatid.

Avant-hier matin , la police de cette ville a ar
répondu [.té le fameux galérien Ferdinand Mayeur, chef 

oui ; 10 non ; 2 se sont abstenus, de ce nom ore | ,, • p.ntre en orison au
M. le vicomte de Jongbe d’Ardoye, nouvellement

î • i_____ ». ,1 ~ 1T A*admis an remplacement de M. de Guchteneere.
— MM. les conseillers-commissaires charges de 

l’instruction de l’affaire des dévastations et des pil
lages commis dans les journe'es des 5 et o avri , 
auront totalement terminé cette instruction vers

d’une bande de voleurs, il est entre en prison au 
moment où sa femme en sortait. G est un homme 
d’une force extraordinaire et l’on pretend que .jus
qu’ici on n’a pu le tenir en prison. Partout U s est 

, évadé, entr’autres 'a Gourtray , ou on lavait mis 
dans un cachot an dessous de 1 Hotel-cle-Y il e Sesir.« dans un ccicnut au a

a um m. luiaiGuiciu ----- , '• forces et son agilité sont telles qu il sait se défaire
la fin de cette semaine. La conr, chambre des nu- temps de ses liens, soit qu on le retienue
ses en accusation , s'assemblera immédiatement des faînes ou des cordes. »>
pour délibérer sur le sort de chacun des preve- P a , nommesZiron“ '° nomlre f®” c“”re ‘ °“1 “Lj&lMS “• «g «j»*

poncés de surface pour étaler leurs produits. M, 
Charles Sallandrouze voulant donner aux siens tout 
l’espace nécessaire , a bâti à ses frais une salle qui 
ne lui coûte pas moins de i5 mille francs. Quinze 
mille francs pour une salle qui durera deux mois.

_Nous avons déjà annoncé que plusieurs imi
tations venaient d’avoir lieu dans la gendarmerie.’ 
Le major commandant de la compagnie du Rai
nant, vient de pa sor au même commandement dans 
la province de Liège.

_ On lit dans l’Echo de la Frontière :
« Nos beaux tableaux de Rubens viennent de 

.'échapper belle ! Avant hier , un peu après-midi, 
des personnes revenaient à l’église Saint - Géry, 
après un enterrement , furent saisis par une forte 
odeur de brûlé el virent le chœur lout rempli de 
fumée. On s’aperçut de suite que les . rideaux q»1 
entourent le tabernacle du maître-autel était em
brasés. Il paraît que la main tremblante du suisse 
chargé d'éteindre les cierges après le service t«; 
nèbre , avait laissé tomber un lumignon enflant«« 
dans les plis des rideaux. Les tableaux de fin- 
bens 11’ont été que chauffés et un peu plus en
fumés qu’ils ne l’étaient déjà, ce qui rendra seu 
lement leur restauration plus nécessaire que ) 
mais. «

_Le Mémorial Bordelais publie une notice d an
médecin de Bordeaux, constatant la guérison du« 
femme devenue hydrophobe, à la suite d« ,’1°r,i| 
res d’un chien atteint lui-même de cotte maladie- 
maladie a cédé à de copieuses saignées Requeuing 

1 renouvelées, et à Remploi de vinaigre très dort, ^ 
* ministre comme boisson et a grandes ‘ 0S,^Y.i# 

médecins homéopatistes avec succès la beim 
contre cette maladie. yjer

— Un gouvernement d’Allemagne vient de p»D 
une loi qui impose le célibat aux pauvres :

Les hommes , est-il dit dans cette joi, 4

».1UU0 u j, uiiiiu.io v.------ J x

annoncé hier que M. Labrouste avait obtenu un 
sursis indéfini, ont été mal informes. (Ind.)

— Le sieur Ducarla, quartier-maître de la garde 
civique, qui était détenu en cette ville , sous la 
prévention de malversation, vient de s échapper 
des mains de la justice. Il avait obtenu de 1 audi
teur militaire , la permission de faire une prome
nade accompagné du prévôt, et il a profite de cette 
occasion pour s’enfuir. Des bruits étranges ciicu- 
lent au sujet de cette fuite. (Indépendant.)

majors Roels et Yan Acker, les capitaines d artil
lerie Eolie et Lejeune , et le premier lieutenant 
dans la même arme, Gendébien.

« Les hommes , est-U cm uans cm c. — , • 
pour vivre , ont recours à la caisse des p ^

.  « n nrx /HT rt OS* ■ pi Cl 1 Tl il 1 ÜI ^ 1itllt

LIEGE, LE 7 MAT.
Vu la solennité de la Fête le Journa 

ne paraîtra pas demain.

Nouvelles de Maastricht, du 2 mai :
« Hier, vers les huit heures du matin; nous re

çûmes la nouvelle que des troupes belges se trou
ent à Smeeriaaes 5 aussitôt le général Dibhets fit

_ Un arrêté royal vient de supprimer la place
d’administrateur des contributions directes , <lo«anes 
et accises, qui était remplie ad interim par M. de 
Lannoy , inspecteur-général de ladite admimstra-

10par suite de cet arrêté, M. de Lannoy est rétabli 
1 dans le service actif, et MM. Engels et Mercier, 

directeurs à l’administration centrale, sont charges, 
l’un du contentieux, et l’autre de tout ce qui re
garde le personnel de cette administration.

— Par arrêté royal du 3 mai 1834, nn.subside de 
six cents fr. (fr. 600) est alloué au sieur Tandel (Gh.) 
pour le mettre à'même de publier son ouvrage in
titulé : Dictionnaire des Terminaisons grecques. 
Douze exemplaires de eet ouvrage devront etre re
mis par l’auteur au ministère de l’intérieur.

ne pourront jamais se marier ; et si malgi0 
fenses de la loi , ils contractent mariage> *. j 
vont une détention de quatre ou cinq sem 
leurs femmes ne seront pas reçues dans le I J

Les journaux de New-Yorck jusqu au 2 ‘
■ 1 1_____ .«Il nn /loPivinraltlpS O OII--  jUUl »HUA uu a"- ----- “ J * le ße‘

apportent des nouvelles défavorables pou ®afl| 
ral Jackson. Le sénat, dans sa séance c u ae I 
a décidé à une majorité de 28 contre 1 cL | 
président, en retirant de la banque ea’ * ;[ «J
eouveriiement , a excédé les pouvons 3|lf
revêtu par la constitution, et que les 1 .jeturf 
guées par le ministre des finances ne s° trel(
satisfaisantes. Il existe donc une collision 
sénat et le président. r,on^
_ La reine d’Angleterre doit -qui1 \ ^ f

dans le courant de l’éte , pour faire J )t, Ji
Vilein ague et visiLcr sa mère. De soi -a Jj0nà: 
d : Saxe Meiningen , son frère , est atte aaCi
v rs la mi-juin. Le voyage de ce pi" 
motif col.tique. -^ jM



— On écrit de La Haye, le 4 niai :
« S. Exc. le baron Verstolk van Soelen est at

tendu en cette ville pour la fin de ce mots, les tra
vaux du congrès ministeriel à Vienne devant, à ce 
qu’on assure , finir le l5 mai.

» Le Handelsblad en reproduiant cette nouvelle 
la fait suivre de ces lignes:

» D’après une lettre particulière de Vienne , 
adressée à une maison de commerce d’ici il paraî
trait que les conférences ne cesseraient pas en
core , mais que quelques membres du congrès re
tourneraient chez eux pour être remplacés par 
d’autres.

*> On a reçu les journaux de Java jusqu’au 28 
décembre ; ils ne contiennent aucune nouvelle po
litique intéressante. A Java le prix du café était 
de florins 33 par picol , et à Sainarang de florins 
35. Le riz se faisait à Batavia suivant qualité, de 
fl. 147 à 173.

Le Journal dos Débats publiait hier un article 
fort remarquable sur les derniers trouilles qui ont 
affligé la France. Nous regrettons que son étendue 
nous empêche de le reproduire. On accuse ce jour
nal de chercher à faire peur au pays de sa situation 
intérieure ; mais , dit-il, le sang ne vient-il point 
de couler à flots à Paris et à Lyon ; la presse ré
publicaine ne proclame-t-elle pas hautement que 
Marat et Robespierre étaient de fort honnêtes gens, 
la propriété et le pouvoir ne sont-ils pas en butte 
aux attaques quotidiennes des instigateurs des scè
nes de Paris, de Lyon et de St Etienne. Certes , 
ajoute l’écrivain des Débats , si nous cherchons à 
effrayer la France, il faut convenir que nous n’avons 
pas grands frais à faire.

CADASTRE-

On nous engage à publier la pièce suivante , qui 
vient d’être adressée à la chambre des repré- 
senlans :

Messieurs, an moment où les opérations cadas
trales touchent partout à léur terme , nous n’avons 
pu nous défendre d’un vif sentiment de surprise en 
apprenant qu'on cherchait à saper par sa bise ce 
vaste édifice , construit à grands frais , fruits de 
vingt années de travaux continus , pour nous re
placer sous le poids des inégalités saillantes, mons
trueuses , qu’il était appelé à faire disparaître. Nous 
n’entrerons pas , messieurs, dans l’examen des pré
textes plus ou moins spécieux au moyen desquels 
on espère établir l’illégalité de ces opérations ; l’in
térêt privé qui s’est trop long temps nourri de ces 
inégalités , peut seul les suggérer. Ce travail n’eut- 
d en effet que le merite d avoir amené une répar
tition plus juste des charges dont grand nombre de 
propriétaires étaient où complètement ou pour par
tie affranchis , et ce mérite on ne peut pas le lui 
contester, devrait encore trouver grâce aux yeux 
des amis les plus purs de la légalité.

En appelaut toute votre attention sur les opéra
tions cadastrales, en vous les signalant comme me
ntant tout votre intérêt, loin de nous la pensée 
ue vous (présenter ce travail comme parfait en tout 
point , comme ne pouvant donner prise à la critique 
la plus minutieuse. * 1

Non ce travail, était trop complique’ pour qu’on put 
esperer de le conduire d’un seul trait à ce degré 
.e perfection que l’on désirerait constamment voir 
imprimer aux œuvres de l’homme. Mais de l’ancien 
ordre de choses à celui que le nouveau cadastre a 
Çiabli la distance est immense. Dans ce cas la pru
dence vous fait une loi, non de détruire mais de 
ecqher lorsque l'expérience de quelques années aura 

Pane. Alors seulement on pourra s’attacher avec as- 
^irance à faire disparaître successivement les défauts 
les t. s,8"alèra- G’ess ainsi ipe nous pensons que 
trée Unatl0<-1S °lU. e,e troP figoureusement arbi- 
rédn\et ‘P’j1 serait de toute justice d'accorder une 
sur ton*1! ëeuerale et proportionnelle de 10 p. c. 
des vaW, , reve.nus cadastraux pour les rapprocher 

Pot et>rS ocaGves réelles.
hits°att l e,'1.t*re a,ussi généraux que possible lesbien
ne de*? leS * * emploi du nouveau cadastre comme 
fettre e,f contribution foncière , il est urgent de 
! la con„.-l,anuo,1,e *a '°* ^es patentes avec celle 

1 lotion foncière en ce qui concerne les

usines et manufactures ; c’est le seul moyen d’arrê
ter les plaintes crue seront en droit de faire enten
dre les propriétaires de ces établissemens violemment 
froissés dans leurs intérêts.

Si les avantages du cadastre sont immenses , si 
outre l’intérêt qu’il présente comme évaluation de 
revenu il est particulier: ent utile comme terrier 
parcellaire, nous pernods que pour mettre la der
nière maiu à ce beau travail il est essentiel d’adop
ter un mode de mutation qui lui fasse atteindre ce 
double but , en le conservant constamment dans 
toute sa pureté et que lad nistration doit s’atta
cher à conserver aux plans la trace d mutations , 
afin qu’en les tenant continuellement en harmonie 
avec le mouvement des propriétés , les propriétai
res puissent toujours y reconnaître leurs parcelles : 
par leurs figures , leurs contenances et leurs numé
ros, et ainsi leur conserver l’avantage immense de 
servir h constater l’identité des propriétés.

L'ancien mode de imitation qui a été suivi jus
qu’à ce jour , a cela de défectueux qu’à défaut de 
plans , il devenait au bout de quelque, temps inin
telligible , et produisait une confusion souvent ir- 
répa râble.

Pour reme’dier à ces inconvéniens, nous pensons 
que les pians doivent représenter sans cesse , la 
trace des divisions , subdivisions et réunions qu’é
prouvent les propriétés clies-ui.êines , et qu’il im
porte de confier ce travail important, à des person
nes qui ont acquis de l’expérience dans la confec
tion de ces pièces.

Dans l’espoir que vous daignerez prendre ces ob
servations en considération nous sommes avec le plus 
profond respect.

Messieurs , vos très-humbles serviteurs.
Au canton de Herve , district de Verviers, le 5 

mai 1834. Suivent les signatures.

BULLETIN.

La chambre a commencé hier la discussion du 
projet de loi d’organisation provincials. Dans plu
sieurs articles successifs nous avons, il y a quel
ques mois , combattu les préjugés qui refusent à
I administration le droit d’intervenir dans l’exer
cice des affaires de la province et de la commune. 
En général on croit que l'état surveille l’aclion de 
ces autorités dans le but d’étendre son propre pou
voir , et d’aggraver les charges de la commune et 
de la province, tandis qu’il ne vient là , au con
traire, que pour empêcher les autres pouvoirs de 
sortir de leurs attributions constitutionnelles , d’em
piéter au-delà de la loi politique , et d’un autre 
coté pour veiller à ce que les communes exécutent 
les dépenses fixées par la législature et ne char
gent point leurs administrés directs, de dépenses 
oisives ou exorbitantes. C'est donc une surveillance 
exclusivement économique et constitutionnelle 
qu exerce le gouvernement.

Pour empêcher la province et ia commune de 
sortir du cercle de leurs attributions constitution
nelles le pouvoir central doit être en mesure de 
résister efficacement. Cela est évident, ou bien il 
faudrait prouver qu'il est utile que le luxe et j’ar- 
oitraire puissent exister dans les dépenses locales 
et que les lois générales no puissent jamais être élu
dées. Si cette proposition est absurde, le droit de 
dissolution et de certaines nominations nous pa
raissent indispensables pour maintenir les admi
nistrations inférieures dans le cercle de leurs fonc
tions.

Soit le cas , par exemple , où le conseil provin
cial ne tient aucnn compte du rappel du gouver
nement à la constitution ou aux lois générales que 
le conseil aurait méprisées , quelle arme aurait le 
pouvoir supérieur s’il n’a pas le droit de dissou
dre ?

Ce droit est impuissant, dit-on, et son ouvrage 
infructueux ne fera qu’aigrir et ajouter à l’esprit 
d opposition dont on aura manifeste l’intention de 
se défaire. Non , ce droit n est pas impuissant : les 
principes de méfiance contre tout gouvernement 
que nous ne pouvions manquer d’avoir au sortir 
de la revolution , ces principes se modifient tous 
les jours. L’expérience nous a déjà prouvé par les 
réélections qui ont eu lieu à la chambre que le pays 
savait modifier son opinion et par suite son man
dat d’après l’opportunité des circonstances.

Qaant au droit de révocation , nous *ne voyons 
pas trop non plus, par quoi le remplacer en cer
tains temps : nous avons déjà vu méconnaître la 
hiérarchie de pouvoir; nous avons vu les minorités 
se croire supérieures aux majorités : on a été plus 
loin , la faculté d’interpréter les lois par voie d’auto
rité a été déniée au pouvoir législatif. Or, nous di
rons encore : ou l'insurrection administrative est 
permise contre le principe de la délimitation des 
pouvoirs , contre celui des majorités , contre la 
constitution elle-même, on le droit de révocation, 
est quelquefois l’unique moyen de résister à cette 
anarchie et de prefer force aux principes.

Les institutions de la liberté, la presse, linviola-j 
bilité représentative, la milice populaire, le jury 
1 inamovibilité judiciaire ; ces institutions sont tel
lement fortes en face du pouvoir-, que de grands 
esprit ', généreux et libéraux d’ailleurs, commencent 
a craindre qu’il n’y ait pas asse, de contreforces 
dans le gouvernement pour maintenir l’équilibre. Si 
cet équilibré se trouvait rompu, l’opinion réactive qui» 
on ne peut le méconnaître s’empare de la société , 
obtiendrait peut-être des restrictions excessives aux 
garanties populaires. Cette tendance serait d’autant 
plus déplorable qu’elle 11e tarderait pas à être sui
vie d’une contre-réaction et que la licence naîtrait 
de l’excès de la répression comme aujourd’hui les es
prits tendent au despotisme parce que la licence a 
compromis la société.

En effet , ajoutez au droit de tout écrire qui 
existe dans notre pays , le droit d'organiser maté
riellement la désobéissance aux lois par l'associa
tion ; placez dans quelques localités l’exercice de 
cette double faculté sous le patronage d’assemblées 
électives qu’on entraînerait dans une opposition in
dissoluble ou inamovible contre le pouvoir central, 
et prévoyez s’il est possible les résultats de cet en
traînement des passions politiques.

Alors se fortifieraient, mais peut être sans la po- 
sibilité du remède, les appréhensions contre les iis 
bertés, disons le mot , leur dépopularité. Dans une 
pareille position si la liberté peut être sauvée du 
despotisme, ou la société de la licence, c’est par 
un moyen unique , et il consiste à respecter tontes 
nos garanties, mais à fortifier le pouvoir contre 
leur licence.

Plusieurs personnes qui ont entendu ces jou£ 
derniers M. L. Massart en parlent avec enthou
siasme. C’est , disent-elles , la grâce , la délicatesse 
et la force réunies et élevées au point qui constitue 
la perfection. Nous serons bientôt fous à même 
d’applaudir au*. merveilles de notre jeune conci
toyen. Son concert a toujours lieu vendredi pro
chain. (V. aux annonces.)

MILICE NATIONALE — Avis.

Le commissaire du district de Liège rappelle aux 
intéressés que les dernières séances du conseil de 
milice sont fixées au 12 , i3 et 14 mai courant , à 
neuf heures du matin. Les miliciens sur le sort des- 
qads il n’a pas été statué dans les séances précédentes 
et qui ne justifieront pas alors de leurs droits à 
1 exemption, seront désignés pour le service. Ceux 
qui, non incorpores , désirent se faire remplacer 
ou substituer , sont invités à se faire inscrire et à 
déposer immédiatement les pièces exigées par la 
loi , au bureau du commissariat, place St.-Denis 
n° 637. r

Liège, le 7 mai 1834. Demonceau.

VILLE DE LIEGE*
Proces-verbal de la séance du conseil de régence 

du 30 avril 1834.

Presens : MM. Louis Jam me , président, Scronx , Closset, 
Robert, Piercot, Déliassé, Biliy , Bayet et Hubart.

Absens : MM. Nagelmackers, Raikein, de Bein , de L», 
minne, Richard, Burdo, Lombard, Frankinet, de Stock - 
hem , Dewandre , Francotte , Delfosse et Lefebvre. ( Ces deux 
derniers en voyage. )

Le conseil se constitue à neuf membres présens en confor
mité de Part. 64 du réglement.

La séance s’ouvre à 3 heures et demie du soir.
Le procès-verbal de la séance du 26 avril courant est lu et 

approuvé.
Le conseil approuve te cahier des charges pour la contée 

tion et'la fourniture de deux voitures-arrosoirs. Les brancarts 
seront de meilleur bois et plus forts que ceux des charrette



rrosoirs dont on se sert actuellement. Ils seront vérifié* 
avant d’être mis en couleur afin de s’assurer de la bonne qua
lité du bois.

— Dans un rapport sur l’éclairage de la ville par le gaz 
M.fJamine rend compte des grandes difficultés qu’éprouve 
l’arcliit' cte voyer pour drosser les plans et devis estimatif 
de la dépense de l’établissement de cet éclairage. Ces , diffi
cultés naissent principalement du défaut d’expérience sur 
cette matière peu connue , et de la nécessité de poser des 
bases précises et fixes.

Ces plan et devis estimatif avaient été demandés à l’ar
chitecte de la ville sous le double point de vue du sei vice 
fait directement par l’administiation , et du service confié à 
un entrepreneur.

Il résuite dudit rapport que l’a lministration ne pourrait sans 
-un long retard , une grande dépense et la lésion de divers 
intérêts de la ville, se charger de rétablissement dudit éclai
rage, et qu’il convient de recourir à la voie d’entreprise, 
tant pour l'établissement du matériel que pour le service 
courant.

Adoptant la proposition du rapporteur , le conseil arrête 
qu’on fera connaître par les journaux d« divers v iles que la 
régence est déterminée à . faire éclairer Liège par le gaz et 
qu’elle recevra les propositions d’entreprise qui lui seraient 
faites.

Le bureau des travaux publics préparera de suite un plan 
indicatif des points où seront placées les lanternes à établir et 
dont le nombre sei a déterminé.

Ce plan sera soumis à l’approbation du conseil. Ensuite 
les personnes qui voudraient se charger de l’entreprise dont il 
s’agit pourront en prendre connaissance audit bureau, comme 
base de cette entreprise.

Les bourgmestre et échevins demanderont aux régences des 
villes où il existe un éclairage par le ga/. , cojde du contrat de 
l’entreprise, pour y puiser des renseiguemon3 utiles à l’examen 
des propositions.

— M. Scronx soumet au nom de la commission, le pro
jet de réponse aux observerons contenues dans la lettre des 
états députés du 29 mars dernier relalive au budget dressé 
pour 1834. Elle tend au maintien des propositions dont il 
s'agit.

Le conseil adopte cette réponse qui sera adressée aux 
états députés.

Présens à la commission :
MM. Scronx, rapporteur, Gosset, Robert, Delfosse et 

Hubart.
Absens : MM. Jararae et Lefebvre.
— Le conseil aj-urne à la prochaine séance sa détermina

tion sur les dispositions à faire à l’occasion du comblement 
du canal de la Sauvenière , pour assurer l’écoulement des im- 
modiees dans les égouts qui se rattachent à ce canal. Des 
nouveaux éclair ci ssemens seront donnés.

La séance e^t levée à 6 heures I [2.
Pour copie conforme,

Par le collége, le secrétaire, DEMANY.

Les bourgmestre et échevins informent, par suite à leur 
avis du 9 avril dernier , que le compte, de la 3e légion de la 
garde civique pour l’année 1833, est de'posé au secrétariat de 
la régence , où il restera pendant dix jours à l’inspection 
du public.

Liège, le 5 mai 1834.
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collège, le secrétaire, DEMANY.

COMMISSION D EXAMENS.
M. Charles de Hoffmanns d’Anvers , subira son examen de 

candidat en lettres , à 9 mai , à 4 heures $

AU PETIT SANS-SOUCI, à Froidmont ( Boverie ), on y 
VEND excellente BIERRE en bouteilles.

() J. F. COULON, pâtissier-confiseur-liquoriste , rue Gérar- 
drie, n° 626 , prévient le public qu’il fait toujours des FRO
MAGES glacés à tous les goûts possible ainsi que dés gelées , 
et l’on trouvera toujours chez lui tout ce qui concerne son état 
espérant que par la bonne qualité de ses articles et parta 
modicité de ses prix il aura toujours la confiance du public.

PluTeurs confrères ayant fait courir le bruit qu’il n’y avait 
pas des glaces en ville, je déclaie faux ces bruits, vu que 
chez moi on en trouvera pendant la saison de l’été.

MAISON DE COMMISSION DE VENTE.
A. D1SCRY , commissionnaire rue Feronstrée, n° 742 , a 

Phonneur de prévenir le public qu’il vient d’établir en cette

I ville (Liège) , une maison de commission pour LE DÉPOT 
ET LA VENTE DE TOUTES ESPÈCES DE MARCHANDI
SES , il tient dans ce moment pour vendre, LAINES, FER 

! A CANON ET AUTRES, GOUDRON DE STOCKHOLM,
S ARDOISES DE FRANCE, 1” QUALITÉ, UNE FORTE 
i QUANTITÉ DE PLATRE BRi X DE MONTMARTRE, 

BELLES PIPES A L'EAU-DE-VIE DE 6 A 900 LITRES, 
VINS DE BORDEAUX EN PIÈCES , DES ANNÉES i825, 
1827, 1830 , 1831 , 1832 et 1833. CHAMPAGNE MOUS
SEUX A CAPSULEE, VIEUX GENIÈVRES . BEURRES, 
CANAPÉS ET CHAISES EN FER DEFONTE et divers au
tres objets. 891

La société pour la fabrication de Cuilleis, Fourchettes, 
Louches , etc. , en fer étamé . établie place Ste.-C!aire à 
Liège, étant dissoute, F. DARDESPINNE , ex-associé , pos
sesseur par suite d’arrangement de tout le matériel , conti
nuera pour son compte la même fabrication ; dont les pro
duits par leur belle qualité et leurs prix modérés ont ob. 
tenu le contentement des magasins du pays et de l’étrange^

DÉPÔT D’OR ET D’ARGENT en feuilles, en coquilles et 
en poudre d’Auguste DRE VET à Paris , chez DE MÖLL , rue 
de l’Université. h02

ESTURGEON de MEUSE, chez ANDRIRN, rue Souv. Pont

() VENTE DU CHATEAU DU ROND-CHÊNE.
On fait savoir que dans le courant du mois de juin prochain, 

il sera procédé à la VENTE de la belle PROPRIÉTÉ patrimo
niale du Ror.d-Chêne, située en la commune d’Esncux , à un 
quart de lieue de la rivière d’Ourte et à trois lieues de Liège, 
composée d’une très bonne habitation de maître et d'un beau:, 
bâtiment «le ferme , construit à neuf et couvert eu ardoises avec 
environ 75 bonniers de-terres , b is , prés et pâtures.

Des annonces ultérieures feront connaître le jour de la vente 
et la formation des lots.

La carte figurative est déposée en l’élude de M* DUSART , 
notaire à Liège , où on peut s’adresser pour obtenir les rensei- 
gnrmens qu’on pourrait demander.

VENTE VOLONTAIRE.
Le lundi 12 mai 1834, à deux heures de relevée, à l’an

cienne église des Augustins, quai d’Avroi, à Liège, on ven
dra plu'ieurs voitures, charettes , cuves , harnais , un galiot-, 
un cabriolet, un autel , une belle presse et plu ieurs objets mo
biliers. Argent comptant. 889

( ) A VENDRE une^MAISON située à Liège, quai de 
la Sauvenière , près de la place de la Comédie,

S’adresser à M® DUSART, notaire à Liège.

On CHERCHE un REMPLAÇANT pour la milice, au nu* 
méro 781 , place Verte. * 79.4

A Vendre un joli Phaeton moderne. S’adr. Hôtel de l’Aigle noif

Bonne Terre de jardin gratis. S'adresser Cour des Mineurs.

A VENDRE UNE PRESSE EN BOIS a satiner. S’adiesser 
rue St-Séverin', n° 685.

VILLE DE LIÈGE.
La régencea à fa re confectionner 25 mètres de mangeoires 

en pierre dé taille à la grande écurie de la caserne de Saint- 
Laurent.

Les personnes qui voudraient se charger de l’exécution de 
ces travaux , sont invitées;’» faire remettre leurs soumissions ca
chetées au secrétariat de la régence avant le 9 de ce mois. Le 
cahier des ch rges y est déposé.

Liège , le 2 mai i834. .

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins , vu 
la pél tion des sieurs Anten . frères , fabricants «le cha; eaux, 
tendante à obtenir l’autoiisation de construire dans la courde 
la maison qu’ils vont habiter rue Si-Sevérin , u° 57 I , un four
neau propre à exercer leur «tat, arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux 
pour que les personnes qui auraient à s’y opposer aient a 
faire remettre leurs motif* d'opposition à la régence danste 
terme de t5 jours.

A l’hotel-de-ville, le 5 mai 1834.
Le président «lu collège, Louis JAMME.

Par le collège , le secréta h e DEMANY.
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COM M ER CE.

Bourse de f'renne du 26 avril. — Métalliques, 97 2(3. — 
Actions de la banque 1242 1|2.

fonds any h iis du 3 moi — Consol. , 92 3j8 Oß OjO: - 
Fonds belges, 99 1 [4 —Fonds bolland., 51 7t8. Portug 76 3|4.

Bourse d'Amsterdam , du 5 mai—■ Dette active. 50 l.jlbfl 
Dito. 95 I5|l6.— Bill, de change,22 7(8 000. — Oldig, du tyn* 
dicat,89 7t8 ü—Ditto, 72 116.— Rente «les dom., OjÔ W. 
Act de la Société de commerce , 100 I3jl6. Rente française, ÏÏ 
5|16. — Ditto de 1833, 0[00. — Obi. rmse Hop. et C* . 102 3;8 
0j0 Ditto de 1828, 0000(0,000—Inscrip. russes, 00 0j0 OOjOJ 
—- Empr. russe 1831 , 96 5jl6 000. — Rente perp. cl’l^sj1. W 
0|0 — Ditto 0000. —Dette diff. d’Esp., 16 Ojü OOjOO — Ob', 
met. Autriche . 97 0(0 0(00 —Lot* chez Collais , 00(0. — U'1 
Naples falc., 89 0(0. Obligé Danoises , 00 0j0. - Oblig * 
Brésil. 77 114 — Cortès* 30 Iß 000. — Ditto Grec , 00 — M 
de Pologne, 000 0(0.

Bourse d'Anvers , du 6 mai
-J

Changes. a courts jours. a ne ü j- 'o- s i n j mois.

Amstenlarn
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

t|2 °|o |>erte.
12 08 3|4
)7 5|l6 A
manque
45 9,l6

Escompte

12 02 l|2 
(7 0,0
00 0|0
35 3(8
4 -l„.

A .
A 46 7|8

00 0(0
1)0 l)(0J

Effets publics Hdtfiqii* — Dette active. 402 4j2,A. M 
41 Ii4 A. — Oblig. de l’enlr., 0 00.— Empr. de 48 *»•*." 
D2 A. 0(0 Id. de 12 mill. , 0|0. Id. de 24 mil!. . 000 0Q(WT 
Hol I nu de. Dette active. 2 tj2 , 00 0|0 0. I«l différée, ü 
Oblig. synd , 0 0|0 . — Rent. remb. ,2 1 \ï , «8 1(4 A et™ r 
Espagne. Guebb., 85 3(8 00(00.—Id. perp. Paris, 5 p- c. » ” 
Id. perp. Amst. , .70.7(8 et P 0(0 00 00. Idem dette 1 1 

rée, 16 3|16.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE du 6 mai.

Naissances : 4 garçons, 1 fille.

Décès i 3 garçons, 3 hommes, savoir : Georges Hubert 
Modave, âgé de 85 ans, contrôleur honoraire du Mont de 
Piété , faubourg Vivegnis , veuf de Marie Marguerite Salkiu. 
— Jean François Firket âgé de 68 ans , militaire pensionné, 
rue des Urselines , époux de Elisabeth Carmanne. — Louis 
Lawagie, âgé de 21 ans , brigadier à la 6e batterie d’artillerie à 
cheval, en garnison en cette ville , célibataire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

PROGRAMME du CONCERT qui sera donne le 
9 mai par Lambert MASSART , à la salle de 
Spectacle.

Ire PARTIE.

4° Ouverture d’Obéron de Wéber.
2° Air varié pour clarinette exécuté par M*** amateur.
3° Morceau de chant par M*** amateur.
4° Air varié , composé et exécuté par Lambert Massart.

3° PARTIE.
5° Ouverture de la Cénérentola de Rossini.
6° Morceau de chant par M*** amateur.
7° Air varié, composé et exécuté par Lambert Massart.
8° Concertino pour cor , exécuté par M** amateur.
9° Concertino composé par Kreutzer et L. Massart et exé

cuté par Lambert Massart.
I.es prix d'entrée seront les mêmes que pour le spectacle. 
Oß commencera à 7 heures précises.

() A VENDRE une MAISON neuve avec jardin, propre au 
commerce , située à Liège , rue de la Régence. S adresser à 
Me DUSART, notaire.

A VENDRE une BELLE MAISON avec un bon JARDIN 
près de l’église et de rétablissement à Seraing; celte mai
son , par sa situation , est propie à tout commerce. Lur 
quéreur pourra l’occuper de suite et avoir des facilités pour 
le paiement.

S’adresser à Me. DEGUELDRE , audit Seraing. 886

(66) En vertu de deux différens jugemens rendus par le tri
bunal civil de première instance séant à Liège . les héritiers 
de Toussaint Chantraine feront procéder , le lundi 2 juin 4 834 - 
à trois heures après-midi , devant M. le juge de paix du quar, 
tier du Nord de cette ville de Liège, en son bureau, rue 
Neuve derrière le Palais , n° 443, par le ministère de M» 
BOULANGER , notaire pour ce commis par lesdits jugemens , 
à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES dont la désignation 
suit , savoir :

1° Une écurie et remise bâties en pierres et briques , situées à 
Liège, Marché aux Fruits.

2° Une bonne maison , n° 496 , cour , forge et autres bàti- 
mens avec jardin et cotillage , d’une contenance de neuf per
clus nonante-cinq aunes, situés au faubourg de St.-Léonard, 
ci-devant tenus par la VeBuri, actuellement inhabités.

3° Une ferme, située commune de la Naye, province de 
Limbonrg, consistant en bâtimens d’habitation et d’exploita- 
tion avec cinq bonniers quatre-vingt deux perches métriques 
de jardins, prairies et terres à labour , exploitée par André 
Leroy , à présent sa veuve, à titFe de bail passé devant ledit 
notaire BOULANGER le 20 février 1822.

On peut prendre connaissance dês-à-présent des conditions 
tie la vente et des titres de propriété en l’étude dudit notaire.


